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ASSEMBhim N A T I O N A L E 
VICE PJU^STDENCTE D f M. M A R T E L . 

s--anrdffht ttmdi 9 marsitttt. 
La séance est ouverte à 2 h . 30 . 
Le proc-s-verbal est adopté sans déba t . 
L'AasembLfe procède au tirage au sort 

! des b u r e a u x . 
C i t e opération cornuacneo à 2 h . 45 et j 

M termine à U heures . 
IW. l\i;.vNi/, dépote un projet de loi con- ; 

cernant les t ravaux à faire pou:- reconstruire 
notre réseau de chemins de 1er de l 'Est . 

L 'urgence demandée par M. Kran tz est 
déclarée. 

L 'assemblée reprend la discussion d u 
projet de loi concernant les nouveaux i m 
pôts . 

M. IlooviER combat l ' impôt de 5 0/0 sur 
les t ransports à petite vitesse proposé par le 
minis t re des finances. 

L 'o ra teur expose q u ' u n e recotte de 1 m i l 
l ion obtenue par l ' impôt su r la peti te vi
tesse coûterai t 9 mil l ions à notre commerce 
et à notre indus t r ie . 

M. POUYKR-1,'rRKTiER combut également 
l ' impôt su r la pet i te vitesse, qui aura i t , 
selon l u i , l ' inconvénient de frappai le t r a 
va i l . 

L 'o ra teur s 'a t tache à démont re r que l ' im
pôt su r la petite vitesse porterait u n coup 
terr ible à notre expor ta t ion . 

M. P O U Y K R - U U K R T I E R propose do demander 
a u x portes et fenêtres et à la valeur loca-

*tive les 25 mill ions que l 'on veu t demander 
à la petite Tilnsjiri 

Il conclut en déposant u n e proposition 
t endan t à imposer de 3 décimes 1/2 les 
contr ibut ions mobil ières . Le minis t re des 
finances déclare que nous sommes enfermés 
ent re les deux branches de ce d i lemme : 
Equ i l i b re ou Déficit. 

M. M A G N E conclut en rappe lan t à l 'As 
semblée qu'el le a pour mis.-ion de rétablir 
les finances de l 'Etat et qu 'el le ne saurai t 
faillir à cette miss ion . 

M. REV.MO.ND déclare que l ' impôt su r l a 
pet i te vitesse ne donnera pas les résul ta ts 
qu 'on en a t t e n d . 

La proposition de M.Pouyer Qu»?tier,con
cernant les cont r ibut ions mobi l ières , n 'est 
pas pri.ta en considérat ion. 

M i l . Rouvier , Cai l laux et Tola in r e t i r en t 
trois amendemen t s présentés par eux . 

L'article 28 du projet de loi (impôt sur la 
petite vite»: eh est adopté par 364 voix contra 
32» . 

La séance est levée à ii h . 50. 

ÉTRANGER 
EsT-AQNB. — Le- bruits de la capitulation 

de liiibao, accueillis d'abord par la bourse 
de Paris, publiés à tort officiellement par 
un journal de Perpignan, avaient une cer
taine raison d'être. 

Un des généraux qui ont l'honneur d'ac
compagner le roi Charles Vil nous écrit, la 
1er, de Barracaldo que le surlendemain de 
la victoire de Somorostro, (lu février] le 
générai Castillu, ci 
apiès avoir entendu les prisonniers répu
b l ica in porteurs de cetta rcuvelie, pria 
S . Ai. de permettre a deux ; ersonnes de sa 
confiance de paicouiir le chôme de bataille 
les deux délégués ont été épouvantés du 
grand nombre de cadavres qui gisaient 
encore sur le terrain et des solides fortifi
cations élevées par les carlistes. Aussi di
saient-ils hautement en rentrant à Bilbaq 
qu'if- conseilleraient la reddition immé
diate. 

De là, le bruit de capitulation. 
Ajoutons qu'elle est inévitable et pro

chaine et qu'elle n'a été letardée que par 
l'arrivée de Senano et de Topete avec de 
nombreux renforts et la piomos-e, hélas! 
plus que hasardée, de secourir promptement 
la ville. 

Une grande bataille est imminente, mais 
l'Ktat-major du roi ne doute pas un seul 
instant du succès. 

« Nous repousserons Serrano, nous écrit-

— Lue le t t re? à moi ? de Henéel 
enfin, elle se décide à ni 'écrire, la mé
chante ! qu'il y a longtemps qu'elle ne 
m'a envoyé de «es nouvel les! donnez 
vite, monsieur, je vous en prie, t 

A peine l'eut-elle en'.re les mains que 
le jeune homme comprit son impru
dence, et s e repenti t ; mais il était t rop 
ta rd , il n'osait l ' a r r a c h e r a .Suzanne. 
S a n s regarder l 'adresse, sans remar
que r l 'écriture, certaine que la lettre 
venait de Renée, elle l'avait ouverte et 
lisait. 

Ce fut l 'étonnement qui se peignit 
d 'abord su r ses traits; puis son joli 
visage se décomposa, elle pâlit, et, pour 
ne pas tomber, se soutint à la haie; 
une épine qui la blessa au doigt l 'em- J 
pêcba de s 'évanouir : la douleur physi
que la réveillait un instant . Albert était ' 
épouvanté ; comme ils arr ivaient devant | 
la petite porte du presbytère , il sonna j 
vivement . Il était tempe;"ce fat le curé j 
qui vint ouvr i r . La j eune fille lui tendit ! 
les b r a s comme à son père et se trouva 
m a l . 

Ellrayé, mais sans chercher à corn- | 
p r end re , le curé , aidé d 'Albert , la t r ans 
porta su r un banc près do ia maison
nette . Il y avait à quelque distance un 
bassin rempli d'eau qui servait à arro
ser les Heurs du j -i rd i M e t ; Albert y courut , 
t rempa son mouchoir et revint ba igner 
les tempes de ia pauvre petite. L 'éva
nouissement ne dura que quelques mi
nu tes , elle ouvrit les yeux en s o u r i a n t : 
« mon p è r e ! murmura-t-el le; pu is , re- ! 
connaissai t l 'abbé Huber t : « Oui, mon j 
père , répéta-tellc. 

— Comment vous sentez-vous, mon ; 
enfant? lui demanda-t-i l . 

— Mai.s bien ! dit-elle, je ne M i l ; 
p l u s . . . que s'est-il donc p a s s é ? . . . » 

A p n i w t f t t I M H fc coup Albûfî I M S f f 

o n . comme nous avons repoussé Morlones 
et Bilbao sera à nous (sera nuestro).» 

A Somoroatro, c'était un magnifique 
spectacle dp voir dix mille républicains fuyant 
devant les ba ïonnet tes des troupes roya les . 
Le roi s 'avança jusqu 'à la l igne do tirail
leurs . Les mus iques joua ien t des airs na t io 
n a u x . Tous les comba t t an t s poussaient des 
vivats en thous ias tes . Les blesses m ê m e se 
soulevaient , ag i tan t leurs bérets pour ac
clamer le roi au passage. 

Avec d« tels soldats l u t t a n t pour leur 
Dieu leur Patrie e t leur Roi et un prince si 
courageux , l ' a rmée , à la fuis de mercenaires 
e t de conscri ts de Ser rano , au II'PU d 'entrer 
à B i lbao , sera obligée de regagner S a n -
tander . 

A b ien tô t celte heureuse nouvel le . 

TROUBLES A P K S T H . — Des scènes de d é 
sordre ont eu lieu le 8 dans le faubourg 
d u nouveau Pes th à l'occasion des funérail
les d 'un boucher qui s'était suicidé en p r i 
son. La populace avait é té excitée par le 
b ru i t que le suicide étai t dû aux mauvais 
t r a i t emen t s des gard iens . Des rassemble
m e n t s s 'étaient formés devant la mairie 
dont on craignit u n momen t la dévasta
t i on . — Après diverses tentat ives pour 
disperser l ' a t t roupement , la force publ ique 
fut obligée de se servir des armes à feu. 11 
y eut qua t re mor t s et d 'aut res indiv idus 
gr ièvement blessés. Pendan t la nu i t , la 
force pub l ique a été consignée. 

lOUiAIX-TOUSCUlU 
i • LE NOHL DE L à FRANCE 

. Le Conseil municipal de Roubacs se 
réunira le samedi 14 et le mardi 17 
mars à 7 heures et demie, pour conti
nuation et clôîure de la session de fé
vr i e r . 

M. Alfred Dupon ' , dépufé du Nord, a 
fait, jeudi dernier , t u r une question 
d' impôt, un discours fort renrarqué. et 
plut :•. ursfais applaudi ,dont l 'Assemblée 
a voté les conclusions. I! s'agissait de 
In révision du cadastre . Les adversai res 
de M . Alfri d Dupont soutenaient que la 
seule reforme efficace en pareille ma
tière était une révision complète et que 
cette révision demandan t et des années 
entières et des sommes considérables 
pour être menée à fin, c i ne pouvait 
chercher là des ressources urgentes 
dont a besoin l 'équilibre du budget . 

M. Alfred Dupont leur s répondu que 
si !<' mieux ne pouvait pas être immé
diatement obtenu, ce n'était point un 
motif Buffisanl pour ce point faire ce 
qui ; Bt actuellement possible. Or, il est 
une révision partielle du cadast re qui 

terminée en quelques mois et 
qui ci • t'u i Trésor 
Dcpu a t v é ! ; ib ' i , 

d'hectares, qui ont éié 
cias••• e : ime terre en fi iche, 

s, • I : : mit • en cul ture, 
t ' .'i valeur portée nu taux de toutes 

les lerres avoisinantes : il -n'es! que 
jusb d ' imposer les unes comme le sont 

C'est la seule réforme que 
tail M. Alfred Dupont, et l 'Assem

blée en a ordonné l'exécution. 
Par cor vote, l 'Assemblée a prouvé, 

une fois de p lus , combien sonl injustes 
les journaux de la gsuche , qui lui ont 
mille fois reproché de ne vouloir j amais 
imposer la propriété foncière qui appar
tient surtout aux vieilles familles et aux 
cla«se8 aisées, et de rejeter intention-
nellement les charges publiques su r les 
impôts d e consommation qui atteignent 
l 'ouvrier comme le riehe. L'impôt de
mandé par M. Dupont, jeudi , et voté par 

I agenouille devant elle, elle se mit à 
trembler de tousses membres ,car elle se 
s o u v i n t . . . Elle chercha des yeux la 

. leitre que sa main crispée avait gardée , 
• puis laissé tomber en se détendant . 

Albert voulait s'en emparer , mais le 
regard impérieux du curé la réclamait, 

' il la lui remit . 
« J e ne sais plus ce que dit cette 

j lettre, je ne l'ai pns lue jusqu 'au bout, 
i ai j e r ê v é ? balbutia Suzanne; puis joi-
I gnant ses mains t remblantes : 

« Oh ! monsieur le curé , supplia-l-ello, 
vous me direz la véri té , vous . Est-ce 
vr.-ii ? le savez-vous ? ma mère vit-elle ? 
Pourquoi ne la ronnais-je pn* ? pourquoi 
ne l'ai-je jamais embrassée ? 

— <>oi, mon enfant, dit le curé , je 
vous dirai ce que j e sais; mais calmez-
vous, tout cela vous sera expliqué plus 
tsrd . 

— Non, non I c'est maintenant que je 
veux savoir! donnrz-moi la lettre alors !» 

El se tournant vivement vois Albert : 
— Vous la connaissez, vous.? lui dit-

cbe d 'une voix b rusque . 
— Oui, mademoiselle, répondit-il en 

baissant les yeux. 
— Menez-moi donc vers e l le! » 
Le regard de la j e u n e OHe jetait des 

flammes; elle s'était levée toute droite 
comme pour s'élancer, mais ses forces 
la trahiront, elle retomba su r le b a n c . 

« Mon enfant, dit l 'abbé Hubert en 
lui prenant les mains , calmez-vous, je 
•/ous <MI prie : oui, votre mère vit; si 
vous ne la i on naissez pap,c'e*t que votre 
pè e ne le veut point. Songez à ce père 

>MM idore, qui depu is votre enfance 
vo les marques infinies d'a-

llez-vous encore, au moins 
jusqu 'à doi tain, à sa rolonlé.Est-ce t iop 

i..,.,- •• | •. or l 'amour 
s* vvire s4r«« M far** VOSM JNM Ci • / • * } 

l 'Assemblée, pèsera uniquement su r les 
propriétaires fonciers, et c'est vingt mil
lions de plus que seuls ils paieront an
nuel lement à l'Etat. 

Nous croyons être l ' interprète de l'o
pinion publique eu affirmant que , ce 
faisant, l 'Assemblée et M. Alfred Dupont 
ont bien mériié du pays . (Courtier 
Douaisien.) 

La discussion à laquelle a pris pa î t 
M. Dupont portait sur le paragraphe 
suivant , voté par 30',» voix contre 251 : 

« Les parcelles figurant, sous de s dé
nominations diverses su r les états de 
section des communes comme terres in
cultes ou improductives et cotées comme 
telles, et qui ont été misesen culture ou 
sont devenues productives depuis la con
fection du cadastre , seront évaluées et 
cotées comme les autres propriétés de 
même na ture et d'égal r evenu .de la com
mune où elles sont situées, et accroîtront 
lecontingcntdanslacontributionfi») %h e 
de la commune, de l 'arrondissement, du 
dépar tement et de l 'Etat. » 

Nous avons dit déjà que c'est à partir 
du mardi 10 mars qu 'est accompli le 
temps de service du premier contingent 
des volontaireà d'un an . 

Ceux qui ont commis des fautes gra
ves contre la discipli ne, ou dont le t ra
vail a laissé par trop à désirer peuvent 
ê t re retenus une seconde année . Un 
examen aura lieu pour eux à la fin 
d'octobre 1874 : S'ils y satisfont, un 
congé leur sera donné jusqu 'au terme 
de cette seconde année. Sinon ils de
meurent au corps jusqu 'à l 'expiration 
complète de leur temps , soit le 10 
mars lS7o. 

Enfin, si les jeunes gens persis taient 
encore jusqu 'au 10 mars 1875 à faire 
preuve d'incurie et d ' indiscipline, ils 
pourra ient être versés dans les corps 
de leur arme pour y accomplir leur 
temps de service dans les mômes con
dit ions que les hommes de leur con
t ingent . 

Un concours sera ouvert le mercredi 
8 avril 1874, à la préfecture du Nord, à 
lu heures du malin, pour l 'admisaion de 
trois surnuméra i res dans les bureaux 
de la préfecture. 

Les candidats seront examinés sur la 
langue française, l 'écriture, l 'arithméti
que , la géographie de la France et 
par t icul ièrement celle du dépar tement 
du No td . 

i ls devron t en outre justifier de no-
lions élémentaires do droit adminis 
tratif. 

Les conditions à remplir pour être 
admis à concourir sont d e t t e França is , 
âgé de 18 ans au moin?, et 2'J ans au 
piur , d 'avoir été agréé par le préfet. 

Les candidats se feront inscr i te à la 
préfecture (1M division). Ils devront 
p rodu i re , avec une demande écri te ,une 
copie légalisée de leur acte de naissance 
r i un certificat de mora ine délivré par 
le mui.'e -Je ia commune de leur domi
cile. 

La liste d'inscription sera close le 
samedi 21 mars à b' heures du soir. 

Le programme détaillé du concours 
se irouve inséré au recueil des actes 
de la préfecture. 

Monsieur le Rédacteur , 
I V S réparations urgeutes a y a n t lieu en 

ce moment à l 'horloge de l'église S t -Mar t i r , 
je vous prie de vouloir bien annoncer au 

gSBJgBSgggMMBBHBBBBWBHHMMBBBWMBW " 

je vous dis ? » 
Elle s'apaisait peu à peu sous !a parole 

toujours respectée du saint prêt re ; lors
qu'elle ne l 'entendit plus , elle cacha son 
vidage entre ses mains et l essanglo t squ i 
l 'oppressaient s 'échappèrent b ruyam
ment de sa poitr ine. 

C'était la fin do la terrible crise qu'elle 
venait de subi r . 

Tandis qu'elle pleurait ainsi, le curé 
lit signe a Albert et tous deux s'éloignè
rent de quelques pas . 

« Monsieur, dit un peu sévèrement 
l 'abbé Hubert , vous me dev tz une ex
plication que vous ne pouvez donner au 
père de cette pauvre enfant : que venez-
VOUS faire ici ? 

— Ah! monsieur l 'abbé, dit le jeune 
homme ému, c'est vers vous que j 'accou
rais vous confier ce secret, vous deman
der votre aide dans la délicate mission 
dont je m'étais chargé; le hasard m'a lait 
rencontrer Mlle Suzanne à votre porte, 
plutôt, que je n 'espérais; je n'ai p3S su ; 
ce que je faisais en lui remettant cette 
lettre. » 

Désarmé par l 'émot'on et la sincérité 
du jeune avocat, le bon curé se radou
cit un pou : 

« Voyons, dites-moi lotit co que vous 
savez. » 

Albert ne se fit pas prier, il raconta 
son entrevue avec la Fanelli, le désir 
ardent de la mère qui voulait revoirson 
enfant, les impossibilités qu'on ne pou
vait vaincre; enfin le message qu'on lui 
av.iil confié, qu'il avait accepté avec t an t 
de joie, car i! aimait S iz mne, il voulait 
la i -\oir, !* lui dire , e' il n 'avait qu 'une 
ambit ion, qu 'en but , l 'épouser ! 

public par la voix de votre es t imable jour 
na l , (jue l 'heure n 'en sera îéglée que le D> 
courant , époque à laquelle seront terminées 
ces réparations 

Comptant sur votre obligeance, veuillez, 
je vous prie, monsieur le rédacteur , agréer 
mes salutat ions respectueuses. 

A . Toui.Kr, horloger de la vil le. 

LeTribunal civil d 'Arras vient d 'avoir 
à juger une question qu i ,heureusement , 
ne se présente pas souvent à l 'audience, 
comme le disait le ministère publ ic . 

I ls 'agissai t d'un médecin desenvi rons , 
qui , après avoir réclamé et touché l ' O 
fr. pour visites rendues à un malade de 
sa commune, ré I imait à sa veuve 200 
francs pour assistance à une ou deux 
opérations (on n'a pas su Î ujuste)qui avait 
été pratiquée par un docteur, et pour 
laquelle ce docteur avait reçu la modi
que somme de 2,400 francs. 

Deux autres cents francs avaient été 
soldés à un confrère qui l 'assistait . 

Le t r ibunal , conformément aux con
clusions, du ministère public, a débouté 
le médecin de sa demande , en taxant 
d'exagérés les 2,400 francs réclamés et 
touchés par l 'opérateur. 

Le tr ibunal correctionnel de Lille a 
jugé ,h ier matin,une affaire qui semblait 
d 'abord devoir prendre une tournure 
des plus g raves , et présentait , avec les 
souvenirs du Bois de Boulogne, une 
certaine analogie. Il s'agit d'un employé 
d'octroi, le sieur Firmin Fournier , qui 
s'est fait passer pour un agent de la 
sûreté et a procédé a l 'arrestation d 'une 
jeune femme, à laquelle deux de ses 
camarades avaient tenu un instant au
paravant des propos scandaleux. Heu
reusement , conduite par Fournier dans 
la direction de son propre domicile, rue 
des Postes , celte femme poussa en pas 
sant devant sa maison, des cris d 'appel 
qui amenèrent aussitôt sa mère portant 
un entant è b ras . Fournier les frappa 
alors si violemment qu'il jeta par te r re 
les deux femmes et l 'enfant; ce dernier 
tut blessé dans la chute . 

Malgré la gravité de ces charges , 
Fournier n'est condamné qu'à six mois 
d 'empr isonnement . Ua employé qui 
l 'accompagnait et aui avait un moment 
été arrêté avec lui, a été depuis re
laxé. 

Fait singulier, dit Y Echo du Nord, 
Fournier avait précisément remplacé 
comme employé d'octroi Basset , de 
sinistre mémoire, condamné à huit ans 
de réclusion dans :'afiairo du Bois-de-
Boulogne. 

Nos négociants t t nos industriels ne 
sont pas encore familiarisés avec les 
récentes prescriptions légales r .urles 
droite d 'enregistrement et o'e timbre 
et BUrl'USCge dt_s t imbres mob i l e s pio 

i porl iocnels pour les effets de commerce 
j et les w a r r a n t s . Aussi accueilleront ils 
| avec faveur tuie petite brochure qui 
! vient de paraîtr« à Boubaix s o u s c e titre: 
1 Loi et décret, du 19 février Î874 com

mentés et expliqués. 
Cette- b roebu ie , or: vente dès aujour

d 'hui , à la librairie Allred Reboux, 
contient outre le texte officiel (nos 
comptables ne sauraient t rop s'en péné
trer,) des instruct ions concises et subs
tantielles qui permet t ront d'éviter dans 
la prat ique bien des e r reu r s , des pertes 
de temps, des désagréments et aussi 
les lourdes amendes dont sont frappé? 
les contrevenants aux nouveaux régie 
n ien ts . 

k_lîs«t pai»f>i«v»iale d e $ t - M a r ( i n 
Neucaituf préparatoire a la fêle 

de St-Joseph 
i e n d a u t Cetta neuva iue , qui commencera 

io eiiercredi 11 mars pour finir le j eud i 19, 
• • d u t chaque soir à o heures avec Sermon 
p a r l a R . P . L J C T I * B C 2 , p iédicaleur d u C a i è m e . 

Les m e m 
bres du 

Oerele Ozanam feront chanter une messe eu 
l'église Sa in t -Mar t in , le mercredi 11 mars 
1874, à hu i t heures et demie, pour le repos 
de l 'âme de Monsieur Faaj ix M Œ L L E l t , 
membre du cercle, décédé à Cannes (Var) , 
le Ie1' ma i s , dans sa t ren te -un ième a u n é e . 

Les personnes qu i , par oubl i , n 'aura ient 
pa s reçu de lettre de faire par t , sont priées 
de considérer le présent avis comme en te
n a n t l ieu. 

O B I T S O L E N N E L s o l e ' n V d u 
mois sera célébré le mercredi 11 mars 1874,à 9 
heures , en l'église Sa in t -Mar t in pour le 
repos de l 'âme de Dame J u x u r m - C a u x a 
LAMBRECQ, épouse de Monsieur A C H I L L E 
SÉNÉ '^AR, décédée i Boubaix, le 14 février 
1874, à lAf,re de 27 ans . 

La famille prie les personnes q u i , par 
oubl i , n ' a u i a i e n t pas reçu de lettre de faire 
par t , de considérer le présent avis comme 
en tenant l ieu. 

AIËSSE SOLENNELLE 

OBIT SOLENNEL 

(A SVtiVrS) 

Un obit 
solennel 

auuivei>aiie sera célébré le mercredi 11 
m a i s 1874, a 'J heures , en l'église de W a t -
trelos pour h>, repos de l 'àme de dame C A -
TIIERINK D E L E R U E , épouse de M . F R A N 
ÇOIS D E S T A I L L E U R , décédée à Leers-
Erancf, le 10 février 1848. 

I n Obi» solennel du mois sera célébré le 
même jour .à 10 heures , en la même église, 
pour le repoadfl l 'âme de Monsieur FRANÇOIS 
D E S T A I L L E U R , veuf de dame CATIIKRINB 
D E L E R I E, décédé à W a l t r e f . s , le 7 février 
18. i .i l'âge de 74 uns. 

L w pviaoonea qu i , par oublia, n ' aura ien t 
pas î t ' .u de k i t ? * de i aue part sont piiés de 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTBS. 

\ \ ÎH i m p o r t a n t . 
Billets de banque, matièr s d'or ou d'argent 

La loi d u 4 juin 1859 et celle du 2rj j an 
vier 1873 défendent l ' insertion des matières 
d'or ou d 'argent dans les lettres, imprimés, 
échant i l lons, papiers d'affaires, e tc . , confiét 
au service des Postes . 

Ces lois in terdisent également 1 insertion 
des bi l le ts de, b a n q u e , coupons échus et, en 
général ,de toutes valeurs payables au porteur, 
dans les lettres non-chargées ou nom recom
mandée ! . 

L e dubl ic se méprend généralement sur 
le b u t de ces lois, qu i sont essentiellement 
tutélaires et qu i ont pour objet, tout en 
protégeant ses in térê ts , de sauvegarder ainsi 
la responsabilité des Postes .Le plus souvent , 
en effet, ce service est appelé seul è répondre 
d'infidélité3 commises, alors que les objets 
disparus ont passé par les mains de n o m b r e u x 
intermédiaires étrangers à la Pos te . 

Malgré les avis répétés de l 'Adminis t ra t ion , 
des contraventÉBBs aux lois précitées sont 
cependant encore journe l l ement commises , 
sur tout depui* l 'émiêsicn de» bi l lets do 
banque de S franca. 

L 'Adminis t ra t ion rappelle au pub l ic q u e 
les au teurs de cjéntraventions de cette na tu re 
sont passibles d ' u n e amende à 500 
francs, aux termes de l 'article de la loi du 
4 ju in 185lJ,et elle prévient q u e l l e se verra, 
à l 'avenir , dans l 'obligation t de provoquer 
l 'application r igoureuse des dispositions de 
cette loi . 

PRIX DU PAIN 
POUR SERVIR DE REGLE AUX BOULANGEHS 

MONNAIK 
DECIMALE 

C . _ DM. 
P A I N D E M É N A G E . 

Composé de deux tiers de blé blanzé 
et u n t iers de blé roux ou macaux • 

Le pain d ' un k i logramme et demi est 
taxé , par k i logramme, à 3G.»» 

PAIN DE DEUXIÈME QUALITÉ 
Le pain d 'un ki logramme et demi est 

t axé ,par k i logramme, à 4 0 . 5 
PAIN BLANC. 

Composé comme le précédent avec 
extract ion de 2o pour 100 de son, 

remplacé par la même quan t i t é de 
fleur. 

Le pain d 'un ki logramme et demi est 
taxé, par k i logramme, à 45.»» 

PAIN DE FLEUR DIT PAIN FRANÇAIS. 
Composé defleur de premièrequal i té . 
Le pain de 125 grammes est taxé à . G.87a 
Les deux pains, à 13.75 
Les qua t re pains , à 27 .50 
Les h u i t pains , à 55.»» 

Fa i t à l 'hôtel de la Mairie de Roubaix , 
le 9 Mars 1874. Publ ié le 4 Mars 1874. 

FaitF Divers 
—Les ins t i tu teurs et les insti tutrices admis 

à la retrai te, depuis le 1er j a n t i e r 1874 au
ront l eu r pension élevée à 500 fr., par voie 
de secours. 

— Pius ieu i s journaux ont prétendu que 
le colonel Vil let te . ancien a,ide de-camp de 
M . Bazâine, venait à Par i s pour demander 
sa retrait». 

L'Ordre dément ce soir l 'exacti tude de 
cette nouvelle et assure que le colonel r i t 
venu à Pari? pour affaires de iami l le . 

— La Presse croit savoir que le président 
de la l é p u b i i q u e vient d e p î e t d i e une d é 
cision gracieuse en faveur de tous les con-
darun s de l'affaire Soutzo-Ghika. 

— La «ouscriptien ouverte dans les co
lonnes de l'Ordre en faveur de la veuve de 
V i n c r . z i n i a a t te int en qua t re jours la 
somme de 5270 fr. 50. Rappelons à ce sujet 
que , sur une proposition de M. Maublancs . 
membie de la gauche du conseil munic ipa l 
de Par is , la Ville a déjà accordé u n e pen
sion de hu i t cent fraDcs à Mme Vincen-
zini . 

— Comment se terminera le cas de M 
Emile Ollivier, don t l 'élection à l 'Académie 
est indéfiniment ajournée t M. Ollivier est-i l 
dehors , est-i l dedans 9 Peut - i l siéger à l 'A
cadémie, voter ? Car enlin il faut q u ' u n e 
porte .-,oit ouverte ou fermée. Le Moniteur 
%'fiizerztl rappelle i ce propos des précédents 
qui !-emhlr.nt t rancher la question en faveur 
de M. Emile Ollivier : 

• Une affaire d 'é t iquet te , le t i t re de m o n 
seigneur que l 'Académie ne pouvait pas don
ner à un de ses membres sans manquer à 
ses hab i tudes d 'égali té, et auquel le comte 
de Cleimont ne cru t pas pouvoir renoncer 
devant le publ ic , empêcha sa réception. 

Un motif p lus sérieux priva le public 
d 'entendre le discours de Chateaubr iand : 

L 'empereur Napoléon fut ex t rêmement 
choqué de voir que le nouvel académicien 
avai t , en par lant sans aucun ménagement 
de son prédécesseur Marie-Joseph Chénier , 
réveillé des querelles pol i t iques qu ' i l fallait 
assoupir , et aussi , sans doute , de ce qu ' i l 
avai t fait un appel à la l iberté tel qu 'on 
n'avait pas coa lume d'en entendre À l 'Aca
démie tous le premier empire , et cemme 
Cha teaubr iand ne voulut rien changer à son 
discours, il en résul ta que sa réception fut 
indéfiniment a journée. 

Le comte de Clermont .sane avoir été reçu, 
pa ïu t quelquefois à l 'Académie et joui t de 
toutes les prérogatives d 'académicien. Cha
teaubr iand s ' abs l in t . jusqu 'à la Res taura t ion , 
de venir à l 'Académie; mais q u a n d i l y v in t , 
on n ' a rgua point de l 'absence de la formalité 
de la réception pub l ique pour lui contester 
le droit de siéger avec les aut res membres 
do la Compagnie . 

Ainsi , M. Ollivier, quo ique non rfçu, a 
tous les privilèges d 'un académicien ; les 
précédents de Clermont et de Chateaubr iand 
décident en sa laveur. » 

— Voici u n fait assez drôle qui s'est pas
sé dernièrement à Berl in , au cirque Sa lc -
monski ; 

A u beau milieu d 'un in termède de lu t te , 
u n monsieur d u mei l leur monde descend 
dans l 'arène, fait u n signe a u x lutte 'urs, a la 
mus ique , au pub l i c . On s 'at tend à une com-
rmmication des p ins impor t an t e s .Le combat 
«•«m,, la ïOM*viw» s'iataM*.'»»»*, tw j avvfbw* 
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